Madame,
Je vous rappelle que le maire, s'il représente l'ensemble des administrés, est également chef de l'administration communale et qu'il lui incombe à ce titre, d'assurer l'organisation des tâches des agents dans le cadre du service public, tout en assurant leur protection.

Cette protection passe par les EPI mis à leur disposition et si ces derniers ne sont pas utilisés, alors cette appréciation relève de l'autorité territoriale et non pas des administrés.

En revanche, relève de l'autorité territoriale l'appréciation des mesures de protection prises dans le cadre de difficultés rencontrées avec des administrés, dans l'exercice de leurs missions de service public.
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